
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BenjaminFLEURY 

EURL                            Architecte-Urbaniste   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PRÉSENTATION DE L’AGENCE 

 
 
 
CREATION DE L'AGENCE   08 / 10 / 2004   
(Entreprise individuelle) 
PASSAGE EN  SARL ind.   01 / 09 / 2014 
CAPITAL    58 316 €  
ADRESSE   214, rue Etienne Marcel Bagnolet 
SIRET     807 409 230 00024 
ORDRE    S 17010  
ASSURANCE MAF  158861 / B 
 
 
EFFECTIFS :  
 
Benjamin Fleury  Architecte – Urbaniste Gérant 
Camille Bureau  Architecte  
Guido Capecchi  Architecte 
Christophe Kalaydjian Architecte 
Jean Roch Hamel  Architecte 
Frank Bourgeois  Architecte 
 
 
EFFECTIFS MOYENS ANNUELS : 
 

 2017 2016 2014 2013 

Effectifs 6 5 4 4 

 
 
CHIFFRES D’AFFAIRES PAR SECTEURS D’ACTIVITÉS: 
 

Année Global Logements Urbanisme 

2016 372 466 €  320 320 € 86% 52 145 € 14% 

2015 290 215 € 243 730 € 84% 46 485 € 16% 

2014 291 392 € 236 897 € 81% 54 495 € 19% 

 
 
MOYENS :  
 
 
- 6 postes informatiques PC  
- 1 ordinateur portable PC 
- 1 tablette 
- 1 serveur  
- 1 traceur HP A1 
- 1 Canon Laser A3 couleur 
- 2 appareils photos numériques 
- 1 serveur FTP permettant la mise en ligne de documents 
 

 
Fait le 2 janvier  2017, à Bagnolet  
 
Benjamin Fleury   

       





Greffe du Tribunal de Commerce de Bobigny
1-13 RUE MICHEL DE L'HOSPITAL
93008 BOBIGNY CEDEX
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 19 janvier 2017

Code de vérification : 8bnJHusLkN
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 807 409 230 R.C.S. Bobigny

Date d'immatriculation 27/10/2014

Dénomination ou raison sociale BENJAMIN FLEURY ARCHITECTE-URBANISTE
Forme juridique Société à responsabilité limitée à associé unique

Capital social 58 316,00 Euros

Adresse du siège 214 Rue Etienne Marcel 93170 Bagnolet

Activités principales L'Exercice de la profession d'architecte et de toutes missions se rapportant
l'acte de bâtir et à l'aménagement de l'espace. Elle peut accomplir toutes
opérations concourant directement ou indirectement à la réalisation de son
objet ou susceptibles d'en favoriser le développement.

Durée de la personne morale Jusqu'au 27/10/2113

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2015

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant
Nom, prénoms FLEURY Benjamin, Julien, Philippe

Date et lieu de naissance Le 06/07/1973 à Paris 14ème  (75)

Nationalité Française

Domicile personnel 64 Rue de Vincennes 93100 Montreuil

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 214 Rue Etienne Marcel 93170 Bagnolet

Activité(s) exercée(s) L'Exercice de la Profession d'Architecte et de toutes missions se rapportant
à l'acte de bâtir et à l'aménagement  de l'espace. Elle peut accomplir toutes
opérations concourant directement ou indrectement à la réalisation de son
objet ou susceptibles d'en favoriser le développement.

Date de commencement d'activité 16/09/2014

Origine du fonds ou de l'activité Apport

Précédent exploitant

Nom, prénoms FLEURY Benjamin

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT

https://www.infogreffe.fr/societes/entreprise-societe/807409230-BENJAMIN-FLEURY-ARCHITECTE-URBANISTE-93012014B08187.html


CODE DE SÉCURITÉ

6BXR3133PRROPOA

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE
PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SARL BENJAMIN FLEURY ARCHITECTE

URBANISTE

214 RUE ETIENNE MARCEL

93170 BAGNOLET

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif de 3 salariés,

- pour une masse salariale de 6875 euros,

- au titre du mois de décembre 2016,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 31/12/2016. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : MONTREUIL
le : 20/01/2017

Le Directeur 
 ou son délégataire

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

214 RUE ETIENNE MARCEL 93170 BAGNOLET

80740923000024



CODE DE SÉCURITÉ

PPMGVG3PNLYFX6T

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE VERSEMENT DE COTISATIONS
ET DE FOURNITURE DE DÉCLARATIONS DES CANDIDATS ATTRIBUTAIRES 

D'UN MARCHÉ PUBLIC Article 46 du Code des Marchés publics 2/2

SARL BENJAMIN FLEURY ARCHITECTE

URBANISTE

214 RUE ETIENNE MARCEL

93170 BAGNOLET

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de déclaration et de versement des cotisations de Sécurité sociale

et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée au titre du

(des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 31/12/2015. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : MONTREUIL

le : 04/02/2016

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

214 RUE ETIENNE MARCEL 93170 BAGNOLET

80740923000024



MR Benjamin FLEURY
214 rue ETIENNE MARCEL
93170 BAGNOLET

Paris, le 9 janvier 2017

CI20053549173360
Votre référence :

S E R V I C E   C O T I S A T I O N S

ATTESTATION

Je soussigné Olivier SELMATI, Directeur de la Caisse Interprofessionnelle de Prévoyance et
d'Assurance Vieillesse, certifie que :

Monsieur BENJAMIN FLEURY
Né le 6 JUILLET 1973
Domicilié 214 RUE ETIENNE MARCEL

93170 BAGNOLET

affilié à la C.I.P.A.V avec effet du 1er janvier 2005 sous le numéro 2005-3549173-3-60 pour une
activité d'architecte, a réglé toutes les cotisations exigibles au 31 décembre 2016.

Olivier SELMATI

Le Directeur



 

MAIL atelier@benjaminfleury.com             SITE  benjaminfleury.com            SIEGE 214 rue Etienne Marcel 93170 Bagnolet          TEL 01 42 87 94 24      

CODE APE   7111 Z         TVA FR  807 409 230         SIRET 807 409 230 00024        ORDRE ARCHITECTE  S 17010           MAF 158861 / B 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BenjaminFLEURY 

EURL                           Architecte-Urbaniste 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déclaration sur l’honneur  
 
 
Je soussigné Benjamin Fleury, architecte en EURL 
dont le siège est situé au 214 rue Etienne Marcel Bagnolet - 93170 
 
inscrit au répertoire national des entreprises sous le numéro de 
SIRET  807 409 230 00024 

 
Déclare sur l’honneur que mon entreprise : 
 

-n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation 
définitive : Pour l'une des infractions prévues par les articles suivants du code 
pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-
6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l'article 433-1, le deuxième 
alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et 
deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1, ou n'a pas 
fait l'objet d'une infraction de même nature dans un autre Etat de l'union 
Européenne ; 
- n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation 
définitive pour l'infraction prévue par l'article 1741 du Code général des 
Impôts ou n'a pas fait l'objet d'une infraction de même nature dans un autre 
Etat de l'union Européenne ; 
-n'a pas fait l'objet, au cours des 5 dernières années, d'une condamnation 
inscrite au bulletin no2 du casier judiciaire pour les Infractions visées aux 
articles L.8221-1 (L. 324-9 de l'ancien Code), L. 8221-3 (L. 324-10), 
L.8251-1 (L. 341-6), L.8231-1 (L. 125-1) et L.8241-1 (L.125-3) du Code du 
travail ou n'a pas fait l'objet d'une infraction de même nature dans un autre 
Etat de l'union Européenne ; 
- n'est pas en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L.640-1 du Code 
de commerce ou d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
- n'a pas été déclaré en état de faillite personnelle, au sens de l'article L.653-
2 du Code de commerce, ou d'une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ; 
- a, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en 
matière fiscale et sociale ou acquitté les impôts et cotisations exigibles à 
cette date, ou s'être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant 
la date du lancement de la présente consultation ou d'avoir constitué 
spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l'organisme chargé du recouvrement ; 
- était en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu 
le lancement de la consultation, au regard des articles L.5212-2 et suivants (L. 
323-1 de l'ancien Code) et, L.5212-9 et suivants (L.323-8-2) ou L.5212-5 (L. 
323-8-5) du Code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. 
 
 

Atteste sur l’honneur de l’exactitude des renseignements permettant 
d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières qui 
m’ont été demandés par le règlement de consultation et joints à la 
candidature.  
 
 
Fait le 2 janvier 2017, à Bagnolet 
Benjamin Fleury  



Récapitulatif de votre situation au 

Tableau de l’Ordre au 16 janvier 2017 
 

 

Monsieur, 

 

Vous trouverez ci-dessous les informations vous concernant et qui figurent au Tableau de 

l’Ordre.  

 

Il vous revient de nous signaler toute erreur que vous constateriez et tout changement qui 

serait survenu dans votre situation. 

 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le Service du Tableau au 01 53 26 10 60 (du 

lundi au vendredi de 9h à 12h30) ou par email à l’adresse tableau@architectes-idf.org. 

 

 

 

État civil 

 

nom usuel FLEURY 

prénom BENJAMIN 

autres prénoms  

nationalité FRANÇAISE 

date de naissance 06/07/1973 

lieu de naissance PARIS 14° (FRANCE) 

 

Situation 

 

n° d’Ordre 048961 

date d’inscription à l’Ordre 25/05/2004 

titre ARCHITECTE 

diplôme DIPLOME PAR LE GOUVERNEMENT (FRANCE) 

date d’obtention du diplôme 01/12/1999 

 

Activité  

 

mode d’exercice/rubrique ASSOCIE D'UNE SOCIETE D'ARCHITECTURE (S17010) 

agence BENJAMIN FLEURY ARCHITECTE URBANISTE 

depuis le 16/09/2014 

nombre de parts 100 

fonction GERANT 

rue 64 RUE DE VINCENNES 

ville 93100 MONTREUIL 

Il s'agit de l'adresse à laquelle vous souhaitez recevoir les courriers de l'Ordre. 

email de l'agence b.fleury@benjaminfleury.com 

votre email direct >>>À PRÉCISER<<< 

 

Déclarations 

 

Vous n'exercez pas la profession d'architecte à titre libéral. 

Vous n'avez déclaré aucun lien d'intérêts avec des personnes ou des sociétés tirant 

directement ou indirectement profit de la construction (article 18 de la loi sur 

l'architecture). 

 

Justificatif(s) d’activité à nous transmettre avant le 31 mars 2017 

 



N° d’identification :
N° d'inscription national à l'Ordre :
Une police N° :

N° d'édition d'attestation :

ATTESTATION D'ASSURANCE ARCHITECTE

La société d'assurance soussignée atteste avoir délivré à :

261865/L/10
S17010

158861/B

couvrant  la  responsabilité  qui  peut  être  engagée  à  raison  des  actes  qu'il/elle  accomplit  à  titre  professionnel  ou  des  actes  de  ses
préposés du 01/01/2017 au 31/12/2017

20171026180

La garantie du contrat s’applique aux opérations réalisées en France métropolitaine et dans les départements d'outremer et dont
le coût prévisionnel des travaux hors honoraires n’excède pas 30 000 000,00 € hors taxes sous réserve qu’un Contrat Collectif
de Responsabilité Décennale bénéficiant à l’adhérent soit souscrit pour les opérations dont le coût prévisionnel des travaux est
égal ou supérieur à 20 000 000,00 € hors taxes.

La Mutuelle des Architectes Français assurances

Cette  police  actuellement  en  vigueur  satisfait  aux  obligations  édictées  par  la  loi  n°  772  du  3  janvier  1977  sur  l’architecture  et  par  la  loi
n°  7812  du  4  janvier  1978  relative  à  la  responsabilité  et  à  l’assurance  dans  le  domaine  de  la  construction.  Elle  est  conforme  aux  exigences  de
l’article  16  de  la  loi  n°  772  du  3  janvier  1977  sur  l’architecture  ainsi  qu’aux  clausestypes  énoncées  à  l’annexe  1  de  l’article  A. 2431  du  code  des
assurances. La présente attestation ne peut engager la société d’assurance audelà des conditions et limites du contrat auquel elle se réfère.

EURL BENJAMIN FLEURY ARCHITECTE
Société d'Architecture

URBANISTE
214 RUE ETIENNE MARCEL
93170 BAGNOLET
France

Paris, le 01 janvier 2017

Accédez  aux  éléments  de  vérification  de  délivrance  de  cette
attestation  en  flashant  ce  code  avec  votre  smartphone  (vérifiez
dans  votre  navigateur  que  vous  êtes  bien  sur  la  page  sécurisée
https://attestation.maf.fr)  ou  en  vous  rendant  sur
https://attestation.maf.fr muni de cette clé de sécurité : 023c7db2
La  vérification  de  la  concordance  des  données  s’effectue  sous
votre seul contrôle.

Fait à Paris, le 01 janvier 2017

 

9 rue de l'Amiral Hamelin 75783 Paris Cedex 16
SIRET 784 647 349 00017
Tél : 33 (0)1 53 70 30 00 | maf@maf.fr
www.maf.fr
Société d’assurance mutuelle à cotisations variables   Entreprise
régie par le code des assurances

6C2168849D 2291B7C080

ATTESTATION D'ASSURANCE   2017

487A0EA108 E54942D7CE



RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Identifiant national de compte bancaire - RIB

Banque
30066

Guichet
10868

N° compte
00020321601

Clé
90

Devise
EUR CIC VINCENNES CHATEAU

Identifiant international de compte bancaire

IBAN (International Bank Account Number)
FR76 3006 6108 6800 0203 2160 190

BIC (Bank Identifier Code)
CMCIFRPP 

Titulaire du compte (Account Owner)
BENJAMIN FLEURY ARCHITECTE
URBANISTE
214 RUE ETIENNE MARCEL
93170 BAGNOLET

Domiciliation
CIC VINCENNES CHATEAU
37 AVENUE DU CHATEAU
94300 VINCENNES
Tél : 08-20-01-08-68

Remettez ce relevé à tout organisme ayant besoin de connaître 
vos références bancaires pour la domiciliation de vos virements 
ou de prélèvements à votre compte. Vous éviterez ainsi des 
erreurs ou des retards d'exécution. 

PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE 
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CV  
& ORGANIGRAMME  

DE L'EQUIPE 

/

BenjaminFleury 
Architecte-Urbaniste





BENJAMIN FLEURY
Organigramme de l'equipe

/

Benjamin Fleury
Architecte - Urbaniste

[ Gérant ]

Christophe Kalaydjian
Architecte 

[ Responsable conception ]

Camille Bureau
Architecte 

[ Responsable chantier ]

Jean Roch Hamel
Architecte 

[ Assistant ]

Guido Capecchi
Architecte - Urbaniste

[ Responsable conception ]



Curriculum Vitae

Benjamin Fleury
Né le 06/07/1973
Siret : 479 523 235 00014
Ordre des architectes : 0922469

Architecte - Urbaniste 
[Gérant]

PARCOURS

FORMATIONS

RECHERCHES

ENSEIGNEMENT

2004

2000 | 04

1994 | 99

1999

1992 | 97

1991

1999

2004 | 05

Création de la structure Benjamin Fleury

Chef de projet à l’atelier C+H+, avec Paul Chemetov et Borja Huidobro

Projet urbains : 
- Zac du port à Choisy le Roi (13 hectares)
   Coordination et élaboration du plan d’aménagement et de sa règle-  
   mentation, ainsi que du cahier des charges architecturales,
- Etude du secteur de la Briche à St Denis, Epinay et Villetaneuse,
- Etude du renouvellement du quartier des glacis à Belfort,
- Marchés de définition du renouvellement du quartier de l’Ordre à 
   Boulogne sur Mer.

- Marchés de définition du GPV Orléans la Source

Logements :
- Concours + études de 126 logements à Bethune,
- Concours de 34 logements collectifs à Boulogne sur Mer

Collabore au sein de structures d’architecture, 
Agence Site et Concept, Bruno-Heckly et Truelle

Diplômé de l’Ecole d’architecture de Paris-Belleville,
«Relier Vigneux à son fleuve»
sous la direction de P.L Faloci, J.M. Milliex et I. Griffo

Etudie à l’Ecole d’architecture de Paris-Tolbiac avec Laurent Israel, 
Olivier Chaslin, Villien-Chambolle, Bresler-Pranlas Decours et Pierre-
Louis Faloci

Baccalauréat série F4, Académie de Paris

Analyse historique des relations Ville-Fleuve : 
Vigneux, une géographie oubliée,
sous la direction de Jean-Michel Milliex à l’Ecole d’architecture de Pa-
ris-Belleville

Encadrement et membre de jury de diplôme dplg
à l’École d’architecture de Paris la Villette et de Paris Malaquais

2007

2012

Formation HQE au GEPA

Formation CNDB «Solutions Constructives Bois & Béton»



Curriculum Vitae

Christophe Kalaydjian
Né le 14/03/1992

PARCOURS

FORMATION

Depuis 2015

2014

2013

2011 | 13

2010

2015

2013

2012

Atelier Benjamin Fleury |Responsable de projet : 

Architectures:
- 55 Logements - Villeneuve la Garenne / Suivi de chantier en cours
- Centre de formation - Fontenay sous Bois / Esquisse 2015 
- 100 logements - Montreuil / Concours 2015
- 26 logements - Aubervilliers / Concours 2015
- 26 logements - Montreuil / DCE + CPI

Solar Decathlon / ENSA-V| Versailles
6 mois | Chef de Projet
Conception et réalisation de l’entrée de l’événement international

Kazuyo Sejima + Ryue Nishizawa / SANAA| Paris
Stage de 3 mois | Assistant de projet
La Samaritaine à Paris (DCE)
Tour Generali à la Défense (Concours)

Atelier Benjamin Fleury 
Stage de 3 mois | Assistante de projet
55 Logements Villeneuve la Garenne (Concours)
30 Logements intermédiaires à Carrière (AVP)

Aménagement, Recherche Des Pôles d’Échange /AREP|Paris
Stage de 1 mois | Assistante suivi de chantiers pour les projets de: 
Gare de Lyon 
Passerelle pour la gare de Massy Palaiseau 
Gare de Versailles Chantiers 

Architecte Diplômé d’Etat (A.D.E) | ENSA-Versailles
Processus expérimentaux et métropolisation, Intitulé du PFE: «Le 
Caire: ville (in)formelle», directeur d’Études: Djamel Klouche et Ido 
Avissar, Architecte 

Master 1 | 1 mois au KIT, Kyoto Institute of Technology Échange 
Workshop

Licence | ENSA-Versailles

2009 Baccalauréat général section Scientifique



PARCOURS

FORMATIONS

Depuis 2013

2013

2012

2011

2014

2013

2018-2013

Atelier Benjamin Fleury | Responsable chantier : 

- 20 logements - Pantin / Suivi de Chantier en cours
- 55 Logements - Villeneuve la Garenne / Suivi de chantier en cours
- 7 Logements - Paris / APS 2016
- 46 Logements - Thiais / Concours 2015
- 30 Logements - Ecquevilly / Concours 2013
- 55 Logements - Villeneuve la Garenne / AVP+PC 2013

Travail en auto-entrepreneur conseil et conception :
Showroom Alterenv-spas, rénovation d’une maison beaujolaise et 
d’une ferme bressane

Studio 802 | Lyon
Stage de 6 mois | Assistant de projet
Agencement de boutiques et restaurants, Lyon (ESQ + chantier)
Rénovation et extension maisons individuelles, Monts d’Or, Lyon (PC)

Agence Biecher Architectes | Paris
Stage de 3 mois | Assistant de projet
Concours logements et bureaux ZAC Clichy Batignolles avec MAD 
Logements collectifs Strasbourg et Marseille, (DCE)
 
Agence William Wilmotte Architecte | Lyon 
Stage de 2 mois | Assistant de projet
Rénovation maisons individuelles, Aix-en-Provence (PC)
Rénovation Parking Cordeliers, Lyon (ESQ)

Architecte Diplômé d’Etat | ENSA Paris-La-Villette
Dans les métropoles, Intitulé du PFE «Du défensif au coopératif, un fort 
dans la métropole parisienne» Directeur d’étude : Patrick Leitner et 
David fagart

Diplômée en Architecture Intérieure

Formation Architecture Intérieure
à l’Ecole Supérieure d’Architecture Intérieure de Lyon (69)

Curriculum Vitae

Camille Bureau
Né le 08/05/1990

2008 Baccalauréat Économique et Social

2014 Centre Michel Serres à l’école des Arts et Métiers | Paris
Recherche en équipe pluridisciplinaire sur les nouveaux modes de 
travail «Quel bureau demain»

2015 Réinventer. paris : Gare Masséna | Paris
Avec l’association «Cercle d’Innovation HubMasséna» en collabo-
ration avec l’agence Pierre Virnot et Bruno Michel Architectes

2013 Master 1 | UdM, Interior Design Université de Montréal, Canada
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